
  
 

132-2025-3641 
By email 

 
September 26, 2025  
 
 
Dear Heads of Council and Chief Administrative Officers of OPP-Policed Municipalities:  
 
The Ministry of the Solicitor General has undertaken a review of the Ontario Provincial 
Police (OPP) cost recovery model. I would like to extend my gratitude for your 
participation and input into this process.   
 
I am writing to inform you that because of the review, regulatory amendments have 
been made to Ontario Regulation 413/23: Amount Payable by Municipalities for Policing 
from Ontario Provincial Police under the Community Safety and Policing Act, 2019. 
These amendments are in effect and will inform the 2026 annual billing statement to be 
issued shortly.  
 
Firstly, an 11 per cent cap is established on the increase in policing costs owed by 
municipalities for the 2026 calendar year when compared to 2025, excluding the costs 
related to any service enhancements.   
 
Secondly, a new discounts table will be established in regulation and will apply to the 
2026 billing year and going forward. This new discount table introduces a lower 
eligibility threshold to receive a discount. Municipalities will now receive calls for service 
and overtime discounts when they are three or more standard deviations from the 
average calls for service weighted time to property count ratio, rather than the current 
regulatory threshold of five standard deviations. 
 
The amendments have been approved by Cabinet and have been filed with the 
Registrar of Regulations. They will be accessed publicly online through the e-Laws page 
– and will be available here within the next few business days. 
 
The preparation of 2026 annual billing statements is underway and statements are 
targeted for release in November 2025.   
 
As we undertook this review, we heard loud and clear that greater clarity, predictability 
and stability in the OPP cost recovery model, and associated billing statements, is 
critical to municipalities as annual budget processes are undertaken. These 
amendments were contemplated, and ultimately decided upon, based on those 
concerns and the direct feedback that we heard from OPP-policed municipalities. 
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Should you have any questions about the regulatory updates, please reach out to 
solgeninput@ontario.ca.  
 
Please direct any questions about your annual billing statements to the Crime 
Prevention and Community Support Bureau at opp.municipalpolicing@opp.ca. 
 
Thank you again for your partnership.  
 
Sincerely, 
 
 
 
 
The Honourable Michael S. Kerzner 
Solicitor General 
 
c: Mario Di Tommaso, O.O.M. 

Deputy Solicitor General, Community Safety 
Ministry of the Solicitor General 
  
Thomas Carrique, C.O.M. 
Commissioner, Ontario Provincial Police 
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132-2025-3641 
Par courriel  

 
Le 26 septembre 2025  
 
 
À l’attention des présidents du conseil et des directeurs généraux de l'administration 
des municipalités recevant des services policiers de la Police provinciale de l’Ontario,  
 
Le ministère du Solliciteur général a entrepris un examen du modèle de recouvrement 
des coûts de la Police provinciale de l’Ontario. Je tiens à vous remercier de votre 
participation et de votre coopération à cette démarche.   
 
Par la présente, je vous informe que dans la foulée de cet examen, des modifications 
réglementaires ont été apportées au Règlement de l’Ontario 413/23 – Montant à payer 
par les municipalités pour les services policiers offerts par la Police provinciale de 
l’Ontario, pris en vertu de la Loi de 2019 sur la sécurité communautaire et les services 
policiers. Ces modifications sont en vigueur et seront prises en compte pour la 
préparation des relevés de facturation annuels de 2026 qui seront envoyés 
prochainement.  
 
Premièrement, un plafond de 11 % est établi pour l'augmentation des coûts des 
services policiers payables par les municipalités pour l'année civile 2026, par rapport à 
2025, à l'exclusion des coûts liés à toute amélioration des services.   
 
Deuxièmement, un nouveau tableau des remises figurera dans le règlement. Il 
s’appliquera à l’année de facturation 2026 et aux années qui suivent. Ce nouveau 
tableau de remises introduit un seuil inférieur d’admissibilité à une remise. Les 
municipalités recevront désormais des remises pour des demandes de service et des 
heures supplémentaires en cas d’au moins trois écarts-types du ratio moyen du nombre 
pondéré d’heures vouées aux demandes de service par rapport au nombre de biens, au 
lieu du seuil existant d’au moins cinq écarts-types. 
 
Les modifications ont été approuvées par le Conseil des ministres et déposées auprès 
du registrateur des règlements. Elles sont consultables sur le site Web public Lois-en-
ligne et seront affichées ici au cours des prochains jours ouvrables. 
 
La préparation des relevés de facturation annuels de 2026 est en cours. Ils devraient 
être prêts en novembre 2025.   
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Dans le cadre de cet examen, nous avons entendu haut et fort qu’il est essentiel pour 
les municipalités de compter sur un modèle de recouvrement des coûts de la Police 
provinciale qui soit plus simple, prévisible et stable, ce qui inclut également les relevés 
de facturation y afférents, pour faciliter les processus annuels d’établissement du 
budget. Ces modifications ont été envisagées et finalement décidées en fonction de ces 
préoccupations et des commentaires que nous avons reçus directement des 
municipalités desservies par la Police provinciale de l'Ontario. 
 
Si vous avez des questions au sujet des modifications réglementaires, veuillez envoyer 
un courriel à solgeninput@ontario.ca.  
 
Toute question relative aux relevés de facturation annuels doit être adressée au Bureau 
de la prévention du crime et du soutien communautaire de la Police provinciale de 
l’Ontario, à opp.municipalpolicing@opp.ca. 
 
Merci encore de votre coopération.  
 
Meilleures salutations. 
 
Le solliciteur général, 
 
 
 
 
L’honorable Michael S. Kerzner 
 
 
c. Mario Di Tommaso, O.O.M. 

Sous-solliciteur général, Sécurité communautaire 
Ministère du Solliciteur général 
  
Thomas Carrique, C.O.M. 
Commissaire, Police provinciale de l’Ontario  
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